VERS UNE SOCIETE LIBERTICIDE ET SECURITAIRE ?
Si pour Victor HUGO, « quand on ouvre une école, on ferme une prison», aujourd’hui, la tendance est plutôt inversée : 

· de la mesure éducative, nous passons à la sanction éducative 

-    de la psychiatrie humaniste, à l’usine à soins  

de la prévention des toxicomanies, à la fouille au corps dans les établissements       scolaires

- 
du suivi en milieu ouvert à l’enfermement ( Centres Educatifs Fermés, Etablissements Pour Mineurs, les Unités pour Malades Difficiles….)

· dans le social, d’une obligation de moyens à une obligation de résultats uniquement chiffrée….

Les évolutions législatives depuis quinze ans s’emploient à faire reculer la place de l’éducatif dans le traitement de la jeunesse en difficulté ( dernièrement Lois de la prévention de la délinquance et Protection de l’Enfance).

Et pourtant, nous avons, nous sommes et nous serons tous des délinquants potentiels.

Dans un monde fortement sécuritaire où le libéralisme économique stigmatise la pauvreté, nous assistons à un éloignement des préceptes du Conseil National de la Résistance qui faisait le pari de la solidarité (protection sociale, Ordonnance du 2 février 1945…)

Car demain, presque aujourd’hui s’annoncent :

· le dépistage de la « déviance » dès l’âge de trois ans

· des enfants à l’école en semaine et en prison le week-end

· des malades mentaux placés sous bracelets électroniques

·  l’emprisonnement pour défaut de permis de conduire

·  la criminalisation de l’action militante……..

Face à cette évolution sociétale, le Collectif de Défense des Droits et Libertés des PO invite les professionnels du social, les associations, les élus à débattre autour du film « les hauts murs ».Ce film traite des maisons de corrections du siècle dernier vers lesquelles nous revenons avec les atteintes à l’Ordonnance de 45 et les propositions de la commission Varinard. 

La projection aura lieu au Rive Gauche le Mardi 20 Janvier 2009 à 19 h

le débat sera animé par les syndicalistes de la PJJ et de la Magistrature

Les signataires du CDDEL: APEX, ASTI 66, CFDT Interco, CFDT Conseil Général, CGT Santé et Action Sociale, CGT UD, CGT Conseil Général, FERC CGT, CGT Reseda, CNT, FCPE, FO UD, FO Conseil Général, FSU, LCR/NPA, Ligue des Droits de l’Homme, MRAP, PCF, SNPES-PJJ-FSU, SNES, SNUIPP, SNEP, SOLIDAIRES, SUD Education, SUD Protection Sociale, SUD Santé Sociaux, Syndicat de la Magistrature, UNSA, Les VERTS, des professionnels et des citoyens …
